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SIGLES ET ABREVIATIONS
AVEC :

FADeC :

ONESIME :

ONG :

OSC :

UFeC-2ABCD : 

VBG :

Associations Villageoises d’Épargne et de Crédit 

Femmes Actrices pour le développement communautaire

Oasis Naturel pour l’Emergence de la Solidarité et des Initiatives pour
la Malheureuse Enfance

Organisation Non Gouvernementale

Organisations de la Société Civile 

Union des Femmes élues Conseillères communales des départements 
de l’Alibori, de l’Atacora, du Borgou, des Collines et de la Donga

Femmes Actrices pour le développement communautaire



Chers partenaires, chers membres, chers amis de l'ONG ONESIME,
L'année 2024 a été une année de défis, d'engagement et d'impact pour notre organisation.
Fidèles à notre conception, « Prendre Soin » , nous avons poursuivi avec détermination notre
mission de défense et de promotion des droits humains, en déclarant les femmes, les filles,
les enfants et les personnes âgées au cœur de nos actions.
À travers nos initiatives, nous avons contribué à déconstruire des normes sociales nuisibles
et à renforcer les capacités des populations marginalisées, afin qu'elles puissent exercer
pleinement leurs droits et participer activement au développement de leurs communautés.
Les différents projets excutés ont permis de mobiliser des acteurs clés, de renforcer l'accès
aux droits fondamentaux et de poser les bases d'un changement durable.
Ces résultats n'auraient pas été possibles sans le soutien indéfectible de nos partenaires, la
mobilisation des communautés locales et l'engagement sans faille de notre équipe. Nous
savons que le chemin vers une société plus juste et équitable est encore long, mais chaque
pas que nous faisons ensemble nous rapproche de cet idéal.
En 2025, nous poursuivrons nos efforts avec encore plus de détermination, en mettant
l'accent sur l'éducation, l'autonomisation économique des femmes, et la protection des plus
vulnérables. Nous continuerons à innover, à renforcer les alliances et à amplifier notre impact
pour un monde où chaque individu, sans distinction, peut s'épanouir et contribuer au progrès
de sa communauté.
Merci à chacun de vous pour votre engagement à nos côtés. Ensemble, nous faisons la
différence !
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Mme AYEDON Caroline 

Directrice Exécutive, ONG ONESIME



Notre Devise

 1. PRÉSENTATION DE L'ONG ONESIME

Nous aspirons à une société juste et équitable où
chaque individu, sans distinction, jouit pleinement
de ses droits fondamentaux, participe aux décisions
qui le concernent et contribue au progrès social et
économique de sa communauté

ONESIME (Oasis Naturel pour l’Emergence de la
Solidarité et des Initiatives pour la Malheureuse
Enfance) est une Organisation non
Gouvernementale créée depuis Mars 2014. 

Prendre soins

Qui sommes-nous

Notre Vision

Nos Valeurs
 Solidarité1.

Soutien aux populations vulnérables,
en particulier les femmes, les enfants
et les personnes âgées.

2. Équité et Justice Sociale 

Promotion de l'inclusion et de l'égalité
des droits pour toutes les catégories
marginalisées

3. Engagement et Responsabilité 

Gestion transparente et responsable
des ressources pour améliorer
durablement les conditions de vie des
bénéficiaires.

4. Autonomisation
Renforcement des capacités des
femmes, des jeunes et des
communautés pour qu'ils deviennent
acteurs de leur propre développement.
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 Défendre et promouvoir les droits humains, en particulier
ceux des femmes, des filles, des enfants, des jeunes et des
personnes âgées. À travers le renforcement des capacités, la
promotion de la bonne gouvernance et l'équité sociale, nous
œuvrons pour l'inclusion et l'autonomisation des populations
marginalisées afin qu'elles participent activement au
développement de leurs communautés.

Notre Mission



2. GOUVERNANCE ET ORGANISATION
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Structure organisationnelle

Organigramme de l’ONG ONESIME

Conseil d'Administration: Responsable de l'orientation stratégique

Conseil de surveillance : Chargé du contrôle interne

Direction Exécutive : Assure la gestion quotidienne de l'ONG



Première réunion : 15 janvier 2024
Thème : Planification stratégique et
validation du plan annuel d’activités
Contenu :

Présentation du bilan des
actions menées en 2023
Validation du programme
d’activités pour 2024
Discussion sur les sources de
financement et élaboration
des stratégies de mobilisation
des ressources
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Personnels et membres actifs en 2024 
 L’ONG compte en 2024, 22 membres actifs et 06 personnels dont 03 bénévoles et 03
volontaires. Le personnel nécessaire est recruté sous chaque projet pour renforcer l’équipe
de gestion de l’organisation.

Réunions et activités de gouvernance 

L’ONG ONESIME a mené plusieurs
activités de gouvernance en 2024 afin
d’assurer un suivi efficace de ses
actions et d’orienter ses interventions
conformément à ses objectifs
stratégiques.

 Réunions du Conseil d’Administration

Le Conseil d’Administration (CA) s’est
réuni à trois reprises au cours de
l’année 2024 pour discuter des
orientations stratégiques de l’ONG,
assurer le suivi des activités et valider
les rapports financiers et techniques.

Deuxième réunion : 10 juillet 2024
Thème : Suivi à mi-parcours du projet et
évaluation des résultats intermédiaires
Contenu :

Présentation des activités en
cours
Analyse des difficultés
rencontrées et ajustement des
stratégies
Discussion sur l’implication des
partenaires locaux et sur les
stratégies de plaidoyer auprès
des autorités pour l’atteinte des
objectifs du projet en cours
Préparation des activités du
deuxième semestre

Troisième réunion : 20 décembre 2024
Thème : Évaluation des activités et
perspectives pour 2025
Contenu :

Présentation du rapport annuel
des activités et des finances
Analyse de l’impact des
interventions de l’ONG en 2024
Réflexions sur les actions à
renforcer en 2025
Validation du rapport d’activités
et du rapport financier
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Assemblée Générale Ordinaire – 03 Février 2024
L’Assemblée Générale (AG) de l’ONG ONESIME s’est tenue au siège de l’organisation avec la
participation des membres actifs de l’organisation, des membres du Conseil
d’Administration et de l’organe technique de l’ONG.

Ordre du jour :
Présentation et adoption du rapport d’activités de 2023
Examen et approbation du rapport financier
Présentation et validation du plan d’action de l’année
Discussion sur les sources de financement et élaboration des stratégies de mobilisation
des ressources et de mobilisation communautaire

L’Assemblée Générale a également été l’occasion de sensibiliser les membres sur les défis
liés à l’accès des femmes aux ressources productives et de discuter des stratégies pour
renforcer l’implication de l’ONG dans ce domaine.

Session de Planification Stratégique du 5 au 7 Mars 2024
Une session de trois jours a été organisée avec l’équipe dirigeante et les parties prenantes
clés pour définir les orientations stratégiques de l’ONG à moyen et long terme. Cette
session a permis de redéfinir les objectifs de l’ONG avec l’appui d’un expert en tenant
compte des défis locaux et d’intégrer de nouvelles approches pour améliorer l’impact des
interventions. A l’issus de cette rencontre, les priorités stratégiques pour les cinq
prochaines années ont été identifiées, des axes d’intervention alignés sur les besoins des
bénéficiaires et les stratégies de collaboration avec les partenaires institutionnels et
financiers ont été définies et un plan stratégique a été élaboré pour les cinq prochaines
années pour la durabilité des actions de l’organisation.

Autres Activités de Gouvernance
En plus des réunions statutaires, l’ONG ONESIME a mené plusieurs actions pour assurer une
gestion efficace et transparente. Il s’agit des réunions mensuelles de coordination interne
(dernier vendredi de chaque mois) pour le suivi des activités en cours, la coordination des
tâches entre les membres de l’équipe et les voyages dans les communautés d’intervention
pour l’identification des défis et propositions de solutions ; l’organisation d’un atelier de
renforcement des capacités des membres de l’ONG sur les bonnes pratiques de gestion
des fonds après l’élaboration du manuel de procédure et des séances de renforcement des
partenariats et de mobilisation des ressources. L’ONG ONESIME a réçu en 2024 deux
partenaires dans ses locaux. Il s’agit de l’équipe de l’UAF dans le cadre du processus du
financement de son projet sur l’accès des femmes à la terre et de l’équipe de Geres ONG
dans le cadre du projet FAME (Féminismes Actions et Mobilisation pour une Économie
inclusive) pour une enquête afin de mieux connaître les besoins des organisations dans le
but d’y adapter leur stratégie d’intervention, et notamment leur mécanisme de
financement de projets.



3. NOTRE GROUPE D’IMPACT

Les femmes
Les enfants
Les personnes du
troisième âge
Les jeunes
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4. NOS RÉALISATIONS EN 2024

Synthèse des Projets

Nombre de projets mis en œuvre : 4 dont 2
avec des partenaires
Nombre de participants directs : 2 544
(dont 59 % de femmes)
Montant total investi : 22 492 300 FCFA
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2. ANALYSE
DU MARCHÉ

Objectif
Déconstruire les normes sociales nuisibles aux droits fonciers des femmes
et favoriser leur accès équitable à la terre

Engagement des autorités locales pour soutenir l'accès des femmes à la
terre.
Déconstruction des normes sociales grâce aux émissions radios et
discussions communautaires.
Renforcement des capacités des femmes leaders pour défendre leurs
droits fonciers

Projet 1 : Promotion des Droits Sociaux
et Économiques des Femmes à Kétou

Activités réalisées
Organisation de deux tables rondes avec les parties prenantes locales pour
sensibiliser sur l'application des lois concernant l'accès des femmes à la terre.
Plaidoyer auprès des élus locaux dans les six arrondissements de la commune.
Mise en place et renforcement des “cliniques juridiques foncières”.
Diffusion de quatre émissions radio pour sensibiliser la population sur les droits
fonciers des femmes.
Appui à l'élaboration du Manuel de Procédure de l'ONG pour renforcer la
gouvernance interne

Impact de l'intervention
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Leçons Apprises et Perspectives
·L'implication des leaders communautaires est essentielle pour
déconstruire les normes sociales.
Le renforcement des capacités des leaders communautaires pour en
faire des champions de la cause foncière.
l’extension des cliniques juridiques à d'autres domaines liés aux droits
des femmes
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Quelques images dans le cadre du projet de Promotion des Droits Sociaux et
Économiques des Femmes à Kétou 



2. ANALYSE
DU MARCHÉ

Objectif général
Améliorer l'accès à l'éducation des écoliers en situation de vulnérabilité
dans la commune de Kétou

Identification des écoliers en situation difficile en collaboration avec le
Centre de Promotion Sociale (CPS) de Kétou
Distribution de kits scolaires à 88 écoliers, dont 52 filles.
Mobilisation de fonds pour le financement de l’activité
Sensibilisation des populations sur la responsabilité parentale

Projet 2 : Projet d'Appui aux Écoliers en
Situation Difficile à Kétou

Résultats attendus
Soutien matériel aux écoliers en difficulté pour favoriser leur maintien à l'école.
Implication des acteurs sociaux et communautaires dans l'accompagnement
des enfants vulnérables.
Réduction des inégalités d'accès aux fournitures scolaires entre filles et
garçons.

Activités réalisées
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Impact de l'intervention
Réduction des obstacles matériels à la scolarisation des enfants
vulnérables.
Meilleure implication du CPS et des partenaires locaux dans l'appui aux
écoliers en difficulté.
Promotion de l'égalité des chances en soutenant un plus grand nombre
de filles.
Réduction des cas d’abandon et amélioration des performances
scolaires grâce à un suivi parental plus engagé
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Quelques images dans le cadre du projet d'Appui aux Écoliers en Situation Difficile à
Kétou
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Alliance et partenariat

Partenariat avec l’ONG Cercle des Jeunes pour le Développement Durable-
Ayessi (CJ2D-Ayessi) 

L’ONG ONESIME a appuyé l’ONG CJ2D-Ayessi dans la mise en œuvre du
projet « Promouvoir une lutte efficace contre le mariage précoce et forcé
à Sô-Ava par l’implication, la prise de conscience et l’engagement des
leaders traditionnels et communautaires »

 Objectif général
 Contribuer à mettre fin au mariage précoce et forcé dans la commune de
Sô-Ava

Résultats attendus

-La veille permanente quant à la lutte contre le mariage précoce et forcé ;
- le changement de perception des chefs traditionnels, des prêtresses et des
leaders communautaires ; 
-La réduction des interventions des chefs traditionnels auprès des commissariats
de police, du centre de promotion sociale dans les dossiers de répression des
auteurs de mariage précoce et forcé ;
-La réduction subséquente des cas de mariage forcé dans la commune.

Activités Réalisées
-Organisation d’un forum d’échange communautaire avec les autorités locales, les
femmes responsables d’association communautaire de base, les responsables
d’association de jeunes, le COSC, les responsables d’associations des parents
d’élèves, les responsables des associations d’artisanes et artisans, les Officiers de
Police Judiciaires (OPJ), la responsable du CPS, l’Institut National de la Femme.
-Organisation de sept (7) échanges individuels avec des chefs traditionnels,
prêtresses et leaders communautaires influents de la commune pour la
déconstruction des normes sociales favorables au mariage précoce et forcé
-Elaboration et validation du document de plaidoyer 
-Plaidoyer pour l’abandon de l’ingérence et des pressions exercées par certains
chefs religieux traditionnels et leaders d’opinion contre la mise en œuvre efficace
des lois réprimant le mariage forcé en milieu lacustre
-Restitution des chefs traditionnels dans leur couvent après le plaidoyer 
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Impact de l’intervention

-Modification progressive des normes sociales qui favorisent le mariage précoce
et forcé. 
-Adhésion des autorités traditionnelles et religieuses aux initiatives de protection
des droits des filles. 
-Application plus stricte des lois avec un meilleur engagement des autorités
locales et des forces de l'ordre. 
-Mobilisation de la communauté à être actrice du changement et de veille à la
protection des jeunes filles.

Domaines de collaboration

Dans la mise en œuvre de ce projet, ONESIME s’est occupée des aspects liés à la
mobilisation communautaire, la sensibilisation et le plaidoyer. Elle s’est chargée
spécifiquement de l’Identification et de l’engagement des chefs traditionnels, des
dirigeants religieux et communautaires et des acteurs institutionnels (autorités
locales, OPJ, CPS, Institut National de la Femme, etc.), et de l’organisation des
échanges individuels avec certains chefs traditionnels et  figures influentes pour
déconstruire les normes sociales favorables au mariage précoce. Elle s’est
impliquée également dans la sensibilisation et le changement de perceptions à
travers la conception et la mise en œuvre des campagnes de sensibilisation auprès
des familles, des jeunes et de la communauté, l’organisation du forum
communautaire pour favoriser un dialogue inclusif entre les différents acteurs et
la valorisation des bonnes pratiques et témoignages positifs pour influencer
l'opinion publique. ONESIME a aussi pris une part active dans l’organisation des
plaidoyers. Elle a participé à l’élaboration et la validation du document de plaidoyer
avec les parties prenantes et aux séances de suivi des engagements pris par les
chefs traditionnels et leaders d'opinion après le plaidoyer.

Séance de sensibilisation sur les Violences Sexuelles à l'Endroit des Filles à Sô-Ava
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Collaboration avec CARE Internationale Bénin-Togo, FADeC ONG et UFeC-
2ABCD

En 2024, ONESIME a pris part à un projet multi-pays intitulé «La voix collective des
femmes et des filles» mis en œuvre au Bénin par CARE Internationale Bénin-Togo,
FADeC ONG et UFeC-2ABCD dans les départements de l’Alibori, de la Donga, de
l’Ouémé et du Couffo.

Objectif global 

Améliorer l’exercice des droits humains pour les femmes et les filles ainsi que
l’égalité de genres dans les pays francophones via la montée en puissance des
organisations de défense de droits des femmes et des filles

Résultats attendus

-La société civile est redynamisée via la structuration d’AVEC en fédérations et le
renforcement des capacités de leurs membres
-Les droits des femmes et des filles sont garantis par les institutions nationales
grâce au plaido yer de la société civile
-Un laboratoire d’apprentissage et d’action collective au niveau sous régional
appuie le plaidoyer pour l’égalité de genre

Activités réalisées

-Mise en réseau des AVEC
-Renforcement des capacités des réseaux d’AVEC
-Création et animation d’espaces dédiés aux échanges entre les réseaux d’AVEC
-Promotion de l’engagement des hommes et de la prévention des VBG via les
réseaux d’AVEC
-Accompagnement du dialogue entre les réseaux d'AVEC et les détenteurs de
pouvoir au niveau local
-Appui aux réseaux d’AVEC pour porter un plaidoyer national avec leurs alliés
-Mise en place et animation d'espaces de communautés de pratique au niveau
national
-Conduite de campagnes de plaidoyer au niveau national
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Impact de l’intervention

-Renforcement du cadre légal et institutionnel : Grâce au plaidoyer mené par les
réseaux AVEC et leurs alliés, les institutions nationales sont davantage engagées
dans la garantie des droits des femmes et des filles, ce qui peut se traduire par des
réformes législatives et des politiques publiques plus inclusives.
-Autonomisation des réseaux de femmes pour une action collective efficace : La
création d’alliances entre les réseaux d’AVEC, les OBC et les OSC féministes
renforce la capacité des femmes à s’organiser et à mener des actions de plaidoyer
autonomes et durables.
-Participation accrue des femmes aux processus de décision : L’intégration des
femmes dans les espaces de gouvernance locale, comme les sessions
communales ou les alliances avec la mairie, renforce leur visibilité et leur
leadership, facilitant ainsi leur accès aux postes décisionnels.
- Changement des normes sociales et lutte contre les violences économiques :
L’engagement des autorités traditionnelles (rois et reine) dans la lutte contre les
violences économiques permet d’influencer les normes sociales, réduisant ainsi
les discriminations systémiques à l’encontre des femmes
-Création de mécanismes de suivi et de collaboration institutionnelle :
L’implication des préfectures, des mairies et des acteurs judiciaires dans la mise
en œuvre des plaidoyers assure une continuité des actions et une meilleure
application des lois en faveur des droits des femmes et des filles

Domaines de collaboration

Dans le cadre de la mise en œuvre du projet « Voix Collective des Femmes et des
Filles », l’ONG ONESIME a collaboré avec les ONG partenaires sur deux principaux
axes :

La création de l’Alliance nationale pour le plaidoyer
 Cette initiative vise à renforcer la voix des femmes et des filles en plaidant pour une
meilleure prise en compte de leurs droits. En tant que membre actif de cette
alliance, l’ONG ONESIME a participé à un atelier de formation destiné aux membres
et a contribué à l’élaboration des stratégies de plaidoyer. Elle a également pris part à
l’organisation d’au moins trois actions de plaidoyer, notamment une démarche
auprès du Préfet et des Maires du Département de l’Ouémé, visant l’intégration
d’une ligne budgétaire dédiée à la prise en charge des femmes survivantes de
violences basées sur le genre dans le collectif budgétaire des communes et une
action de plaidoyer auprès du caucus des femmes élues députées, en faveur de
l’amélioration de la représentation des femmes dans les instances décisionnelles.
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La participation à la communauté de pratique
 L’ONG ONESIME a également pris part aux activités de la communauté de pratique
mise en place dans le cadre du projet. Cet espace collaboratif permet d’identifier,
d’analyser et de partager les meilleures pratiques développées par les organisations
partenaires. L’objectif est de renforcer la visibilité des initiatives mises en œuvre et
de favoriser un échange d’expériences enrichissant pour l’ensemble des acteurs
impliqués.

Atelier de gestion des connaissances et de partage d’expériences du projet  «La voix collective
des femmes et des filles» 
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"J’étais réticent au début car, dans notre culture, la terre appartient aux hommes.
Mais après avoir assisté aux tables rondes et écouté les émissions radios, j’ai
compris l’importance de permettre aux femmes d’avoir accès à la terre pour le
bien de toute la communauté. J’ai donc pris l’initiative d’encourager les familles de
mon village à accorder des parcelles aux femmes et à reconnaître leurs droits
fonciers. Aujourd’hui, nous voyons déjà les résultats et les familles sont plus
stables."

Témoignage 2 : Un chef de collectivité

"Avant ce projet, je pensais qu’il était normal que la terre soit réservée aux
hommes de ma famille. J’avais accepté cette réalité, même si je travaillais sur ces
terres depuis mon enfance. Grâce aux sensibilisations et aux formations, j’ai
compris que la loi me donne aussi des droits. J’ai été alors voir mes frères et notre
grand oncle, pour que je puisse obtenir ma part de l’héritage de nos parents, ne
serait-ce qu’une petite portion puisqu’ils ont déjà tout vendu. Avec l’appui des
cliniques juridiques, le dossier est sur la bonne voie. Bientôt, je pourrai cultiver
mon propre champ et sécuriser l’avenir de mes enfants."

Témoignage 1 : Une femme bénéficiaire (Agricultrice, 42 ans)

Témoignages/ Histoires de vies
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Témoignage 3: Témoignage anonyme d’un chef religieux sur l'usage des
pratiques occultes dans les mariages précoces et forcés

« Je suis un chef religieux respecté dans ma communauté, et pendant des années,
j’ai été impliqué dans des pratiques qui, je le réalise aujourd’hui, causent du tort à
nos jeunes filles. Je faisais partie de ceux qui utilisaient des pratiques occultes
pour contraindre des jeunes filles non consentantes à accepter les avances des
hommes ou à se soumettre à des mariages arrangés par leurs parents. Il suffisait
qu’un homme ou une famille me sollicite pour que j’utilise des rituels destinés à
influencer la volonté des jeunes filles, les poussant à accepter ce qu’elles
n’auraient jamais accepté autrement.
Ces jeunes filles n'avaient aucune voix dans la décision de leur avenir, et sous
l'emprise de ces forces, elles se retrouvaient piégées dans des mariages non
désirés, souvent bien avant d'avoir atteint l'âge adulte. Aujourd'hui, je regrette
profondément mes actions. Je comprends maintenant que j’ai participé à une
forme de violence qui prive ces filles de leur liberté, de leur éducation, et de leur
droit à décider de leur propre vie.
Je prends la parole aujourd’hui pour dénoncer ces pratiques et appeler mes pairs
à cesser d’utiliser les pratiques occultes pour imposer des mariages précoces et
forcés. Nous devons protéger nos filles et leur donner les moyens de choisir leur
propre chemin, plutôt que de les enfermer dans des traditions qui détruisent leur
avenir. »

Témoignage 4: Témoignage de M. Z, Ancien "Enleveur de Femmes de
Force" à Ahomey-Lokpo, Commune de So-Ava

« Je suis M. Z, originaire de l'arrondissement d'Ahomey-Lokpo, dans la commune
de So-Ava. Pendant plus de dix ans, j'ai joué un rôle sombre dans notre
communauté : celui d'enleveur de femmes et filles de force. Je participais à ces
actes contre rémunération, aidant les auteurs de mariages précoce et forcés à
contraindre des femmes et filles à accepter un sort qu'elles n'avaient pas choisi.
Grâce aux nombreuses campagnes de sensibilisation sur les violences basées sur
le genre, j'ai pris conscience de la gravité de mes actions et de l'impact
destructeur qu'elles avaient sur la vie des victimes. J'ai décidé de mettre un terme
définitif à cette pratique. Je suis maintenant fermement convaincu que le mariage
forcé est une violation des droits fondamentaux de la personne, et je regrette
profondément d'y avoir participé.
Je veux aujourd'hui exhorter tous mes frères qui continuent encore cette pratique
à l'abandonner. La loi interdit et réprime sévèrement de tels actes, et il est temps
que nous nous unissions pour protéger les jeunes filles et les femmes de notre
communauté. Plus jamais ça dans notre commune. Ensemble, luttons contre le
mariage forcé dans la commune de So-Ava, pour un avenir où chaque fille pourra
choisir librement son destin. »



Histoire : L’initiative d’un Chef d’Arrondissement pour faire évoluer les
mentalités

Le chef d’arrondissement de Odometa, un arrondissement de Kétou, était
initialement sceptique quant à l’application des lois foncières en faveur des
femmes car sa communauté est trop encrée dans la tradition. Mais après avoir été
sensibilisé par l’ONG, il a compris que leur accès à la terre pouvait avoir un impact
économique positif sur toute la commune. Il a alors pris un engagement fort en
élaborant un document administratif dans l’arrondissement pour favoriser
l’attribution de terres laissées en friche aux femmes. Il a dit qu’il commencera ses
actions par là avant de réussir à convaincre les familles pour que les femmes
puissent hériter les terres de leurs parents au même titre que les hommes. Il a
également encouragé d’autres élus locaux à adopter des mesures similaires.
Grâce à son leadership, plusieurs femmes ont pu obtenir de parcelles cultivables
et ont accru leur production agricole.
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CONCLUSION

En 2024, l'ONG ONESIME a poursuivi son engagement en faveur des droits des
femmes et des filles à travers des projets concrets et des actions de plaidoyer
impactantes. Grâce aux collaborations avec les autorités locales et les
organisations partenaires, nous avons pu influencer positivement les normes
sociales et renforcer l'autonomisation des populations marginalisées. Nous
restons déterminés à poursuivre ces efforts en 2025 et au-delà, afin de garantir
une société plus juste et équitable pour toutes et tous.
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Nos partenaires financiers

Nos partenaires techniques

Siège social : Département de l’Atlantique,
Commune de d’Abomey Calavi,
Arrondissement de Togba, Qtier : Tanmè, Lot :
0731 e, Maison : OLOUKOI 

00229 0197228168 ONG Onesime officiel
@onesime_on68912 ONG ONESIME 

onesimeong05@gmail.com https://ongonesime.org/
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